
 

Rencontre du 13/06 

 

Famille et société 

 

La famille est-elle finie? 

 

La famille évolue et change de forme. Elle est devenue diverse et elle continue à se 

chercher, suscitant au sein de notre société d ’ importantes questions et polémiques. 

Beaucoup s ’ accordent à dire qu ’ elle est essentielle au fonctionnement de notre  so-

ciéte. Il est alors intéressant de se poser la question du rôle et de la place de la 

« famille » dans notre société contemporaine.  

 

 

Quelles sont les fonctions et les finalités de la famille ? 

 

Que veut-elle transmettre ?  

La structure traditionnelle de la famille est-elle le seul modèle possible de cette trans-

mission? 

 

 

La famille peut-elle encore répondre aux attentes de la société? 

D ’ autres institutions peuvent-elle la remplacer? 

 

 

Pour réfléchir à ces questions, je vous propose également d ’ échanger autour du texte 

ci-dessous: 

 

Le goût de l ’ avenir : Quelle famille? 

 

http://www.ledevoir.com/2004/01/19/45204.html 

 

 



Parole/Texte de Rap : Pense à ta famille. 

Artiste :  [Votre Nom  d'Artiste] 

Ecrit par : [Votre Nom  d'Artiste] et D.Seydou de ma-vie-de-

rap.djafind.com 

 

Couplet 1 : 

Comme un petit garçon qui passe son temps à manipuler son jouet 

Depuis un moment j’ai pris de la graine, fréquente que le succès 

Autant dire le bénéfice de l’attention de bons conseillers 

C’est grâce au travail de mes chèrs parents que j’ai bien commencé 

Maintenant je vois de plus prêt la réelle importance de leur soutien 

Rappel :mon cœur brisé, en un jour ils m’ont rendu si bien 

Ma mère m’a donné plein d’attention et ça comme il faut 

Mes frères et sœurs aidés à être sans artifices ce que je vaut 

Tant de bonheur par cette flamme familiale donc je leur représente 

Je continuerai humblement à briller pour eux pour qu’il le ressente 

Le respect, le courage, ces valeurs si chères de mon éducation en outre 

Fortifient mon poids culturel pour franchir chaque challenge que je frotte 

Au fond c’est pas tellement le présent ni le futur qui m’importent 

C’est souvent différent donc je stabilise mon bateau sans cesse 

Faut donc peser mes rimes à coups de labeur sans paresse 

 

Refrain : 

Non refuse consciemment ce qui te brise 

Non ne te laisse pas séduire par le vice 

Non ne te comporte pas comme ça 

Non les siens pensent toujours à toi 
 

Couplet 2 : 

Mon premier rôle c’est de débuter comme bébé dans le film qu’est la vie 

Le seul décor disponible une planète à milliards de soucis 

Mes débuts étaient alors déplorables avec des plans insaisissables 

Aussi ma famille m’a donné ces bases incontournables 

Je revois en clair ces gens me guidant sans rien me vendre 

Présents à mes côtés par amour car leurs cœurs sont tendres 

Rien ne les déstabilisaient même pas mes échecs 

Car en record personnel j’en ai collectionné plus qu’un bloc 

En tant qu’humain j’ai donc eu bien de déboires ici bas 

J’en ai pourtant évité plus d’un car leur soutien était là 

Autant que je me rappelle cette formation est enrichissante 

Tomber de haut pour enfin se voir de nouveau sur la pente 

Tant de tempêtes essuyées mais toujours le tendre réconfort 

Ils sont là quand il peuvent pour soutenir mes petits efforts 

Le cœur rempli je souhaite de même sous chaque toit 

Ne jamais se déchirer en famille est ma ligne de conduite, un choix 



 CHARTE DES DROITS DE LA FAMILLE -  

 

Préambule  

 

Considérant que:  

 

A. les droits de la personne, bien qu'exprimés en tant que droits de l'individu, ont une dimension foncièrement sociale qui trouve 

dans la famille son expression innée et vitale;  

 

B. la famille est fondée sur le mariage, cette union intime et complémentaire d'un homme et d'une femme, qui est établie par le lien 

indissoluble du mariage librement contracté et affirmé publiquement, et qui est ouverte à la transmission de la vie;  

 

C. le mariage est l'institution naturelle à laquelle est confiée exclusivement la mission de transmettre la vie humaine;  

 

D. la famille, société naturelle, existe antérieurement à l'Etat ou à toute autre collectivité et possède des droits propres qui sont ina-

liénables;  

 

E. la famille, bien plus qu'une simple unité juridique, sociologique ou économique, constitue une communauté d'amour et de solida-

rité, apte de façon unique à enseigner et à transmettre des valeurs culturelles, éthiques, sociales, spirituelles et religieuses essentiel-

les au développement et au bien-être de ses propres membres et de la société;  

 

F. la famille est le lieu où plusieurs générations sont réunies et s'aident mutuellement à croître en sagesse humaine et à harmoniser 

les droits des individus avec les autres exigences de la vie sociale;  

 

G. la famille et la société, unies entre elles par des liens organiques et vitaux, assument des rôles complémentaires pour défendre et 

promouvoir le bien de toute l'humanité et de chaque personne;  

 

H. l'expérience de différentes cultures au long de l'histoire a montré, pour la société, la nécessité de reconnaître et de défendre l'ins-

titution de la famille;  

 

I. la société et, de façon particulière, l'Etat et les Organisations internationales, doivent protéger la famille par des mesures politi-

ques, économiques, sociales et juridiques, qui ont pour but de renforcer l'unité et la stabilité de la famille, afin qu'elle puisse exercer 

sa fonction spécifique;  

 

J. les droits, les besoins fondamentaux, le bien-être et les valeurs de la famille, bien qu'ils soient, dans certains cas, progressivement 

mieux sauvegardés, sont souvent méconnus et même menacés par des lois, des institutions et des programmes socio-économiques;  

 

K. beaucoup de familles sont contraintes à vivre dans des situations de pauvreté qui les empêchent de remplir leur rôle avec dignité;  

 

L. l'Eglise catholique, sachant que le bien de la personne, de la société et son bien propre passent par la famille, a toujours considéré 

qu'il appartient à sa mission de proclamer à tous les hommes le dessein de Dieu, inscrit dans la nature humaine, sur le mariage et sur 

la famille, de promouvoir ces deux institutions et de les défendre contre tous ceux qui leur portent atteinte;  

 

M. le Synode des évêques réuni en 1980 a explicitement recommandé qu'une Charte des droits de la famille soit rédigée et commu-

niquée à tous ceux qui sont concernés;  

 

le Saint-Siège, après avoir consulté les Conférences épiscopales, présente maintenant cette  

 

CHARTE DES DROITS DE LA FAMILLE  

 

et invite instamment tous les Etats, les Organisations internationales et toutes les Institutions et personnes intéressées à promouvoir 

le respect de ces droits et à assurer leur reconnaissance effective et leur mise en application.  

 

Article 1  

 

Toutes les personnes ont droit au libre choix de leur état de vie, donc de se marier et de fonder une famille, ou de rester célibataires.  

 

a) Tout homme et toute femme ayant atteint l'âge de contracter mariage et ayant la capacité nécessaire a le droit de se marier et de 

fonder une famille sans aucune discrimination; des restrictions légales à l'exercice de ce droit, qu'elles soient de nature permanente 

ou temporaire, ne peuvent être introduites que si elles sont requises par des exigences graves et objectives portant sur l'institution du 

mariage lui-même et sa signification publique et sociale; dans tous les cas, elles doivent respecter la dignité et les droits fondamen-

taux de la personne.  

 

b) Ceux qui veulent se marier et fonder une famille ont le droit d'attendre de la société d'être placés dans les conditions morales, 

éducatives, sociales et économiques favorables qui leur permettent d'exercer leur droit de se marier en toute maturité et responsabi-

lité.  

 

 



c) La valeur institutionnelle du mariage doit être soutenue par les pouvoirs publics; la situation des couples non mariés ne doit pas être 

placée sur le même plan que le mariage dûment contracté.  

 

Article 2  

 

Le mariage ne peut être contracté qu'avec le libre consentement, dûment exprimé, des époux.  

 

a) Sans méconnaître, dans certaines cultures, le rôle traditionnel que jouent les familles pour orienter la décision de leurs enfants, toute 

contrainte qui empêcherait de choisir comme conjoint une personne déterminée doit être évitée.  

 

b) Les futurs conjoints ont droit à leur liberté religieuse; par conséquent, imposer comme condition préalable au mariage un déni de foi 

ou une profession de foi contraire à la conscience constitue une violation de ce droit.  

 

c) Les époux, dans la complémentarité naturelle de l'homme et de la femme, ont une même dignité et des droits égaux au regard du ma-

riage.  

 

Article 3  

 

Les époux ont le droit inaliénable de fonder une famille et de décider de l'espacement des naissances et du nombre d'enfants à mettre au 

monde, en considérant pleinement leurs devoirs envers eux-mêmes, envers les enfants déjà nés, la famille et la société, dans une juste 

hiérarchie des valeurs et en accord avec l'ordre moral objectif qui exclut le recours à la contraception, la stérilisation et l'avortement.  

 

a) Les actes des pouvoirs publics ou d'organisations privées qui tendent à limiter en quelque manière la liberté des époux dans leurs dé-

cisions concernant leurs enfants constituent une grave offense à la dignité humaine et à la justice.  

 

b) Dans les relations internationales, l'aide économique accordée pour le développement des peuples ne doit pas être conditionnée par 

l'acceptation de programmes de contraception, de stérilisation ou d'avortement.  

 

c) La famille a droit à l'aide de la société pour la mise au monde et l'éducation des enfants. Les couples mariés qui ont une famille nom-

breuse ont droit à une aide appropriée, et ne doivent pas subir de discrimination.  

 

Article 4  

 

La vie humaine doit être absolument respectée et protégée dès le moment de sa conception.  

 

a) L'avortement est une violation directe du droit fondamental à la vie de tout être humain.  

 

b) Le respect de la dignité de l'être humain exclut toute manipulation expérimentale ou exploitation de l'embryon humain.  

 

c) Toute intervention sur le patrimoine génétique de la personne humaine qui ne vise pas à la correction d'anomalies constitue une viola-

tion du droit à l'intégrité physique et est en contradiction avec le bien de la famille.  

 

d) Aussi bien avant qu'après leur naissance, les enfants ont droit à une protection et à une assistance spéciales, de même que leur mère 

durant la grossesse et pendant une période raisonnable après l'accouchement.  

 

e) Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent du même droit à la protection sociale, en vue du déve-

loppement intégral de leur personne.  

 

f) Les orphelins et les enfants privés de l'assistance de leurs parents ou de leurs tuteurs doivent jouir d'une protection particulière de la 

part de la société. Pour ce qui est des enfants qui doivent être confiés à une famille ou adoptés, l'Etat doit instaurer une législation qui 

facilite à des familles aptes à le faire l'accueil des enfants ayant besoin d'être pris en charge de façon temporaire ou permanente, et qui, 

en même temps, respecte les droits naturels des parents.  

 

g) Les enfants handicapés ont le droit de trouver dans leur foyer et à l'école un cadre adapté à leur croissance humaine.  

 

Article 5  

 

Parce qu'ils ont donné la vie à leurs enfants, les parents ont le droit originel, premier et inaliénable de les éduquer; c'est pourquoi ils doi-

vent être reconnus comme les premiers et principaux éducateurs de leurs enfants.  

 

a) Les parents ont le droit d'éduquer leurs enfants conformément à leurs convictions morales et religieuses, en tenant compte des tradi-

tions culturelles de la famille qui favorisent le bien et la dignité de l'enfant, et ils doivent recevoir aussi de la société l'aide et l'assistance 

nécessaires pour remplir leur rôle d'éducateurs de façon appropriée.  

 

b) Les parents ont le droit de choisir librement les écoles ou autres moyens nécessaires pour éduquer leurs enfants suivant leurs convic-

tions. Les pouvoirs publics doivent faire en sorte que les subsides publics soient répartis de façon telle que les parents soient véritable-

ment libres d'exercer ce droit sans devoir supporter des charges injustes. Les parents ne doivent pas, directement ou indirectement, subir 

de charges supplémentaires qui empêchent ou limitent indûment l'exercice de cette liberté.  



c) Les parents ont le droit d'obtenir que leurs enfants ne soient pas contraints de suivre des enseignements qui ne sont pas en accord 

avec leurs propres convictions morales et religieuses. En particulier l'éducation sexuelle — qui est un droit fondamental des parents doit 

— toujours être menée sous leur conduite attentive, que ce soit au foyer ou dans des centres éducatifs choisis et contrôlés par eux.  

 

d) Les droits des parents se trouvent violés quand est imposé par l'Etat un système obligatoire d'éducation d'où est exclue toute forma-

tion religieuse.  

 

e) Le droit premier des parents d'éduquer leurs enfants doit être garanti dans toutes les formes de collaboration entre parents, ensei-

gnants et responsables des écoles, et particulièrement dans des formes de participation destinées à accorder aux citoyens un rôle dans le 

fonctionnement des écoles et dans la formulation et la mise en œuvre des politiques d'éducation.  

 

f) La famille a le droit d'attendre des moyens de communication sociale qu'ils soient des instruments positifs pour la construction de la 

société, et qu'ils soutiennent les valeurs fondamentales de la famille. En même temps, la famille a le droit d'être protégée de façon adé-

quate, en particulier en ce qui concerne ses membres les plus jeunes, des effets négatifs ou des atteintes venant des mass media.  

 

Article 6  

 

La famille a le droit d'exister et de progresser en tant que famille.  

 

a) Les pouvoirs publics doivent respecter et promouvoir la dignité propre de toute famille, son indépendance légitime, son intimité, son 

intégrité et sa stabilité.  

 

b) Le divorce porte atteinte à l'institution même du mariage et de la famille.  

 

c) Le système de la famille élargie, là où il existe, doit être tenu en estime et être aidé à mieux remplir son rôle traditionnel de solidarité 

et d'assistance mutuelle, tout en respectant en même temps les droits de la famille nucléaire et la dignité de chacun de ses membres en 

tant que personne.  

 

Article 7  

 

Chaque famille a le droit de vivre librement la vie religieuse propre à son foyer, sous la direction des parents, ainsi que le droit de pro-

fesser publiquement et de propager sa foi, de participer à desactes de culte en public et à des programmes d'instruction religieuse libre-

ment choisis, ceci en dehors de toute discrimination.  

 

Article 8  

 

La famille a le droit d'exercer sa fonction sociale et politique dans la construction de la société.  

 

a) Les familles ont le droit de créer des associations avec d'autres familles et institutions, afin de remplir le rôle propre de la famille de 

façon appropriée et efficiente, et pour protéger les droits, promouvoir le bien et représenter les intérêts de la famille.  

 

b) Au plan économique, social, juridique et culturel, le rôle légitime des familles et des associations familiales doit être reconnu dans 

l'élaboration et le développement des programmes qui ont une répercussion sur la vie familiale.  

 

Article 9  

 

Les familles ont le droit de pouvoir compter sur une politique familiale adéquate de la part des pouvoirs publics dans les domaines juri-

dique, économique, social et fiscal, sans aucune discrimination.  

 

a) Les familles ont le droit de bénéficier de conditions économiques qui leur assurent un niveau de vie conforme à leur dignité et à leur 

plein épanouissement. Elles ne doivent pas être empêchées d'acquérir et de détenir des biens privés qui peuvent favoriser une vie de 

famille stable; les lois de succession et de transmission de la propriété doivent respecter les besoins et les droits des membres de la fa-

mille.  

 

b) Les familles ont le droit de bénéficier de mesures au plan social qui tiennent compte de leurs besoins, en particulier en cas de décès 

prématuré de l'un ou des deux parents, en cas d'abandon d'un des conjoints, en cas d'accident, de maladie ou d'invalidité, en cas de chô-

mage, ou encore quand la famille doit supporter pour ses membres des charges supplémentaires liées à la vieillesse, aux handicaps phy-

siques ou psychiques, ou à l'éducation des enfants.  

 

c) Les personnes âgées ont le droit de trouver, au sein de leur propre famille, ou, si cela est impossible, dans des institutions adaptées, le 

cadre où elles puissent vivre leur vieillesse dans la sérénité en exerçant les activités compatibles avec leur âge et qui leur permettent de 

participer à la vie sociale.  

 

d) Les droits et les besoins de la famille, et en particulier la valeur de l'unité familiale, doivent être pris en considération dans la politi-

que et la législation pénales, de telle sorte qu'un détenu puisse rester en contact avec sa famille et que celle-ci reçoive un soutien conve-

nable durant la période de détention.  

 



 

Article 10  

 

Les familles ont droit à un ordre social et économique dans lequel l'organisation du travail soit telle qu'elle rende possible à ses mem-

bres de vivre ensemble, et ne pose pas d'obstacle à l'unité, au bien-être, à la santé et à la stabilité de la famille, en offrant aussi la possi-

bilité de loisirs sains.  

 

a) La rémunération du travail doit être suffisante pour fonder et faire vivre dignement une famille, soit par un salaire adapté, dit « fami-

lial », soit par d'autres mesures sociales telles que les allocations familiales ou la rémunération du travail d'un des parents au foyer; elle 

doit être telle que la mère de famille ne soit pas obligée de travailler hors du foyer, au détriment de la vie familiale, en particulier de 

l'éducation des enfants.  

 

b) Le travail de la mère au foyer doit être reconnu et respecté en raison de sa valeur pour la famille et pour la société.  

 

Article 11  

 

La famille a droit à un logement décent, adapté à la vie familiale et proportionné au nombre de ses membres, dans un environnement 

assurant les services de base nécessaires à la vie de la famille et de la collectivite.  

 

Article 12  

 

Les familles des migrants ont droit à la même protection sociale que celle accordée aux autres familles.  

 

a) Les familles des immigrants ont droit au respect de leur propre culture et au soutien et à l'assistance nécessaires à leur intégration 

dans la communauté à laquelle elles apportent leur contribution.  

 

b) Les travailleurs émigrés ont droit à voir leur famille les rejoindre aussitôt que possible.  

 

c) Les réfugiés ont droit à l'assistance des pouvoirs publics et des organisations internationales pour faciliter le regroupement de leur 

famille.  



 

 

 

Quelques dates : 

 

 

1793  Limitation du droit à la correction paternelle et majorité fixée à 21 ans  

1801  Rétablissement du droit à la correction paternelle par code Napoléon. 

1804  Rétablissement de la puissance paternelle et incapacité juridique de la femme  

1816 le divorce est aboli 

1841 Interdiction du travail des enfants dans les manufactures. 

1870 des associations de féministes luttent pour le droit des femmes 

1883 Ecole primaire publique obligatoire 

1884 Rétablissement du divorce 

1889 Loi sur la déchéance de la puissance paternelle au profit de l ’ assistance publique, si le père 

est indigne. 

1898 Naissance d ’ une loi sur les mauvais traitements infligés aux enfants. 

1935 Suppression de la correction paternelle. 

 

 

Mais des lois vont donner une autre place à la femme : 

1938 La puissance maritale est abolie 

1945 Les femmes obtiennent le droit de vote 

1965 Dans le domaine matrimonial, égalité entre époux ; la femme peut exercer une activité pro-

fessionnelle sans l ’ autorisation de son mari. 

1967 Loi Neuwirth qui autorise la contraception 

1975 Loi VEIL sur l ’ I VG 

 

1970 Suppression de la puissance paternelle au profit de l ’ Autorité parentale. 

1972 L ’ enfant naturel a les mêmes droits que l ’ enfant légitime 

1975 Loi sur le divorce par consentement mutuel. 

1989 Convention internationale des droits de l ’ enfant 


